
CM/Res.ll98 (XLIX)

RESOLUTION SUR LA CONFERENCE SPECIALS DBS

MINISTRES AFRICAINS DBS TRANSPORTS MARITIMES

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine, rduni

en sa quarante-neuvieme session ordinaire a Addis-Abdba, Ethiopie, clu 20 au 25

Fevrier 1989,

Ayant examine IG rapport du Secretaire Gdndral sur Ic document relatif

aux transports maritimes (Doc. CM/1523 (XLIX),

Rappelant sa resolution CM/Res.1169 (XDVIII) sur le de"veloppement des

transports maritimes en Afrique,

Ayant a 1'esprit le Plan d'Action de Lagos et le Programme Prioritaire

de Redresseraent Economique de 1'Afrique qui demandent que 1'Afrique ddploie des

efforts concertos et autonomes en vue de ddvelopper tous les secteurs de

I'dconomie y compris celui des transports maritimes,

Se feiicitant des efforts ddployds par les Etats membres pour ddvelopper

leur Industrie de transports maritimes,

Conscient toutefois de la ndcessitd d'adopter des mesures concretes au

niveau continental pour promouvoir le ddveloppement des transports maritimes

en Afrique,

Notant les rdsultats peu concluants de la premidre session de la

Conference de Revision de la Convention des Nations Unies sur un Coda de

Conduite des Conferences Maritimes,

Conscient de 1'importance vitale pour 1'Afrique de formuler une politique

concertee et harmonisdc en matiore de transports maritimes afin de mieux ddfendre

ses interets lors dos ndgociations internationales et en particulier, au cours

de la deuxieme session do la Confdrence do Revision,

1. APPROUVE la recommandation du Groupe Africain n la Conference de

Revision demandant au Secretaire Gdndral de L'QUA do convoqucr une conference

speciale d<»s Ministres dos Transports Maritimes pour examiner entro autrES

ce qui suit :
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i) Evaluation rles rdsultats de la premiere session do la Conference

dc ReVision de la Convention des Nations Unies sur un Code dc

Conduite des Conferences Maritimes ;

ii) Ddveloppement des Transports Maritimes en Afrique ;

iii) Position do ndgociation pour I1Afrique sur les questions qu'examinera

la deuxiemffi session do ladito Conference de Revision ;

iv) Adoption d'une Charts Africaine des Transports Maritimes

2. DEMANDS au Secretaire G(5ndral do 1 ' OUA -3'airier, en dtroitc collabo-

ration avec les organisations africaines et Internationales pertinentes, les

Etats membros A prdparer la deuxieme session de la ConfBronco de Revision_do

la Convention des Nations Unies sur un Code de Conduite des Conferences

Maritimes prevuc pour le deuxieme semestre de 1989.

3. LANCE encore une fois un appel a tous les Etats membrcs qui n'ont

pas ratifie la Convention pour qu'ils le fassent avant la tenue de la deuxieme

session afin de renforcer la participation de 1'Afrique a J.adite session.

4. DEMANDE par ailleurs au Secretaire Gendral de 1'OUA de poursuivre

ses efforts en vue de promouvoir le developpement nnlthodique do 1'Industrie

des transports maritimes en Afrique.
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INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOLUTION SUR

LA CONFERENCE SPECIALK DfiS MIMISTRES AFRICAINS DBS

TRANSPORTS MARITIMES

La durdo totale de la Conference aussi bien au niveau des Experts

qu'a celui des Ministres et fixde £ 7 jours.

CoQt de 1'interpretation

12 interpretes sont. requis pour la rdunion

Salaires des interprdtes : 3OO dollars EU

par jour et par interprets (30O x 12 x 7)

Per diem des interpretes : 126 dollars EU

par jour pour 6 interpretes

II ost preVu que 1'QUA fournira 6 interpretes

126 x 6 x 7

Billets d'avion pour 6 interpretes A raison

de 1.5OO dollars par billet

= $ EU 25.20O

= $ EU 5.272

= $ EU 9.OOO

Documentation

Production des documents

Imprevus

TOTAL :

- $ EU 5.000

$ EU 5.OOO

$ EU 49.472
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